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Contre la « loi travail », amplifions la mobilisation 
 

Le gouvernement, allié du MEDEF a choisi, depuis près de 3 mois, de refuser tout dialogue avec les 
organisations syndicales et en particulier la CGT quant à la « réécriture » du Code du travail dont la « loi 
travail » est un premier élément. 
 
Aussi, depuis deux mois, des manifestations se succèdent afin de faire percevoir à ce gouvernement 
l’inquiétude des salarié-es et le refus de cette loi. D’ailleurs, plus de 70% des français sont dans cette même 
logique. La réponse du gouvernement a été claire, violence policière et déni de démocratie. 
 
En effet, contrairement à ce que les médias relatent, les provocations lors des manifestations ont été 
patentes. De nombreuses vidéos en attestent et la ligue des Droits de l’Homme l’a maintes fois dénoncé.  
 
En même temps, ce pouvoir, par l’utilisation du 49.3 à l’assemblée nationale, est passé outre des débats et 
vote des députés pour faire adopter sa loi en première lecture.  
 
Pourtant, nous semble-t-il, les députés sont élus démocratiquement par les français ? Mais qu’importe, le 
gouvernement s’est assis sur les représentants du peuple. 
 
Face à cette situation de non dialogue, les salarié-es ont décidé de franchir une étape en multipliant les 
grèves reconductibles et les blocages. L’objectif reste et demeure le retrait de la « loi travail » et l’ouverture 
de négociation pour un code du travail qui prend en compte les attentes et les aspirations des salarié-es. 
Notons que face au discours du premier ministre, plus de 60% des français [le Parisien du 25 mai 2016] 
imputent la responsabilité de ces blocages, grèves … au gouvernement. 
 
C’est pourquoi la CGT appelle l’ensemble des salarié-es à se mobiliser pour le retrait de ce projet de loi. 
Nous le savons, nous pouvons gagner et donc faire en sorte que le dialogue social ne soit pas un vain mot.  
 
Outre les manifestations organisées localement, il y a lieu de soutenir les blocages et les grèves partout où 
elles se déroulent. Dans cette dynamique, la CGT va organiser dans les jours qui viennent une votation 
citoyenne sur cette loi travail. Il faut faire fort, très fort, très vite afin que cette situation ne perdure pas. 
Pour être tenu au courant des initiatives, le site de la Fédération et des Unions départementales CGT sont 
à consulter.   
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